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GENSIGHT BIOLOGICS 
 

Société Anonyme au capital de 4 761 411,20 euros 
Siège social : 74, rue du Faubourg Saint Antoine, 75012 Paris 

751 164 757 R.C.S. Paris 
 

Avis préalable a l’assemblée 
 

Les actionnaires de la société sont informés qu’ils seront réunis en Assemblée Générale Extraordinaire le 28 janvier 2026 à 15 
heures au siège social - 74, rue du Faubourg Saint Antoine, 75012 Paris, à l’effet de statuer sur l'ordre du jour suivant : 

 
Ordre du jour 

 
1. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des titres 

de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec maintien du droit préférentiel de souscription ; 
 

2. Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des titres de 
capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription par 
offre au public (à l’exclusion des offres visées au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier) ; 

 
3. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des titres de 

capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription par 
une offre visée au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier ; 

 

4. Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des titres de 
capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription au 

profit d’une ou plusieurs personnes nommément désignées par le Conseil d'Administration ; 
 

5. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des 
titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de 

valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription 
au profit de catégories de personnes répondant à des caractéristiques déterminées ; 

 
6. Autorisation d’augmenter le montant des émissions ; 

 
7. Limitation globale des plafonds des délégations ; 

 
8. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital par émission d’actions 

ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription 
au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des articles L. 3332-18 et suivants du Code du 
travail. 

 

Texte des projets de résolutions 
 
Première résolution. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions 

ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres 
de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec maintien du droit préférentiel 
de souscription. 
 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux 
comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, de ses articles L. 225-129-2, L. 228-92 et L. 
225-132 et suivants et L.22-10-49 :  
 

1) Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, sa 
compétence pour procéder à l’émission avec maintien du droit préférentiel de souscription, à titre gratuit ou onéreux, 
en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché français et/ou international, 
soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de 

monnaies :  
 

̶ d’actions ordinaires, et/ou 

̶ de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance, et/ou 

̶ de valeurs mobilières, y compris de titres de créance, donnant accès à des titres de capital à émettre,  

 
 dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances.  
 

 Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner accès à 
 des actions ordinaires à émettre par la Société et/ou par toute société qui possède directement ou indirectement plus 
 de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital.  
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 Les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à terme par la Société ainsi 
 émises pourront consister notamment en des titres de créance ou des bons, ou bien être associées à l’émission de tels 
 titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires.  
 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente 
Assemblée Générale.  

 
3) Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le Conseil 

d’Administration de la présente délégation de compétence :  
 
 Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation ne 
 pourra être supérieur 100% du capital social au jour de la présente Assemblée Générale.  

 
 A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, 
 conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, 

 les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société.  
 
 Le montant nominal des titres de créance sur la Société susceptibles d'être émis en vertu de la présente délégation ne 
 pourra être supérieur à 50.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par 

 référence à plusieurs monnaies. 
 
 Les plafonds visés ci-dessus sont indépendants de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la 
 présente Assemblée Générale.  

 
4) En cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence dans le cadre des émissions 

visées au 1) ci-dessus :  
 

a. décide que la ou les émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital seront 
réservées par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à titre irréductible et/ou réductible, pendant le 
délai et dans les conditions que le Conseil d'Administration fixera, 

 
b. décide, conformément à l’article L.225-134 du Code de commerce, que si les souscriptions à titre irréductible, et 

le cas échéant à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1), le Conseil 
d’Administration pourra utiliser les facultés suivantes :  

 
̶ limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, dans les limites prévues par la réglementation,  
̶ répartir librement tout ou partie des titres non souscrits,  

̶ offrir au public tout ou partie des titres non souscrits,  
 

5) Décide que, concernant les droits préférentiels de souscription attachés aux actions auto -détenues, le Conseil 

d'Administration pourra décider de ne pas tenir compte de ces actions pour la détermination des droits préférentiels de 
souscription attachés aux autres actions, répartir les droits préférentiels de souscription attachés aux actions auto-
détenues entre les actionnaires, au prorata des droits de chacun, ou les vendre en bourse. 

 

6) Décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par offre de 
souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires des actions existantes, étant précisé que le 
Conseil d’Administration aura la faculté de décider que les droits d'attribution formant rompus ne seront pas négociables 
et que les titres correspondants seront vendus.  

 
7) Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, avec faculté de subdélégation dans 

les conditions prévues par la loi, des pouvoirs nécessaires notamment pour : 

 
̶ fixer les conditions de la ou des émissions et déterminer le prix d’émission, ainsi que le montant de la prime qui pourra 

être demandée à l’émission, les modalités de la souscription des actions et/ou des valeurs mobilières à émettre et de 
leur libération et leur date de jouissance et déterminer les dates et modalités de l’émission, la nature, le nombre et les 

caractéristiques des actions et/ou valeurs mobilières à créer et émettre ;  
̶ en cas d’émission de bons de souscription d ’actions, en arrêter le nombre et les caractéristiques et décider, s’il le juge 

opportun, à des conditions et selon des modalités qu’il fixera, que les bons pourront être remboursés ou rachetés, ou 

encore qu’ils seront attribués gratuitement aux actionnaires en proportion de leur droit dans le capital social ;  
̶ en cas d’émission de titres de créance, en arrêter les caractéristiques et, notamment, la durée des emprunts, leur 

caractère subordonné ou non, les modalités de remboursement du principal, avec ou sans prime, les conditions et 

modalités d’amortissement, les taux d’intérêt ; 
̶ prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant 

accès au capital pendant une période maximale de trois mois en conformité avec les dispositions légales et 

réglementaires ;  
̶ déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital ou les 

capitaux propres de la Société ;  

̶ le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification 
corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 
qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille matière.  

 
8) Décide que le Conseil d’Administration ne pourra pas, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, faire usage 

de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société et 

ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 
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9) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, 

toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 

Deuxième résolution. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions 
ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres 
de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription par offre au public (à l’exclusion des offres visées au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire 

et financier). 
 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment ses articles L. 225-129-2, L. 225-136, L.22-10-

49, L. 22-10-51, L.22-10-52 et L. 228-92 : 
 

1) Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, sa 

compétence à l’effet de procéder à l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 
appréciera, avec suppression du droit préférentiel de souscription, sur le marché français et/ou international, par une 
offre au public à l’exclusion des offres visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, soit en euros, 
soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies :  

 
̶ d’actions ordinaires, et/ou  
̶ de valeurs mobilières qui sont des ti tres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à 

l’attribution de titres de créance, et/ou 
̶ de valeurs mobilières, y compris de titres de créance, donnant accès à des titres de capital à émettre,  

 

 dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances. 
 
 Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner accès à 
 des actions ordinaires à émettre par toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié de son 

 capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital. 
 
 Les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à terme par la Société ainsi 
 émises pourront consister notamment en des titres de créance ou des bons, ou bien être associées à l’émission de tels 

 titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. 
 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente 

Assemblée. 
 

3) Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation ne 
pourra être supérieur à 100 % du capital social au jour de la présente Assemblée Générale. 

 
 A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, 
 conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, 
 les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

 
 Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal maximum des actions ordinaires prévu à la septième résolution 
 de la présente Assemblée. 
 

 Le montant nominal des titres de créance sur la Société susceptibles d'être émis en vertu de la présente délégation ne 
 pourra être supérieur à 50.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par 
 référence à plusieurs monnaies. 

 
 Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal des titres de créance prévu à la septième résolution de la 
 présente Assemblée. 
 

4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs 
mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la présente résolution, en laissant toutefois au Conseil 
d’administration la faculté d'instituer au profit des actionnaires un droit de priorité à titre irréductible et/ou réductible, 
pendant le délai et dans les conditions qu’il fixera, pour tout ou partie d’une émission réalisée dans le cadre de la 

présente résolution, conformément à la loi. 
 

5) Décide que le prix d’émission des actions à émettre dans le cadre de la présente résolution sera fixé par le Conseil 
d’Administration (ou, sur sa délégation, la Directrice Générale ou, le cas échéant, un ou plusieurs Directeurs Généraux 

Délégués) et sera au moins égal, au choix du Conseil d’Administration (ou, sur sa délégation, la Directrice Générale 
ou, le cas échéant, un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués) : 

 

̶ soit au dernier cours de clôture de l’action de la Société sur le marché réglementé d'Euronext à Paris lors de la 
dernière séance de bourse précédant la fixation du prix de l’émission éventuellement diminué d’une décote 
maximale de 20 %,  

̶ soit à la moyenne pondérée par les volumes (dans le carnet d’ordre central et hors blocs hors marché) des cours 

de l'action de la Société sur le marché réglementé d'Euronext à Paris sur une période choisie par le Conseil 
d'Administration (ou, sur sa délégation, la Directrice Générale ou, le cas échéant, un ou plusieurs Directeurs 
Généraux Délégués) égale aux trois dernières séances de bourse ou aux cinq dernières séances de bourse 

précédant la fixation du prix d’émission, éventuellement diminuée d'une décote maximale de 20 % (et corrigée le 
cas échéant pour tenir compte des différences de date de jouissance),  
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6) Décide que, (i) le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de l'exercice des valeurs mobilières donnant 
accès au capital émises en vertu de la présente délégation, de leur conversion ou de leur échange pourra le cas échéant 
être fixé, à la discrétion du Conseil d’administration (ou, sur sa délégation, la Directrice Générale ou, le cas échéant, 
un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués), par référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable 

postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, conversion, 
remboursement ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le Conseil 
d’administration (ou, sur sa délégation, la Directrice Générale ou, le cas échéant, un ou plusieurs Directeurs Généraux 
Délégués) le juge opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de l’émission de la valeur 

mobilière), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant émises en vertu de 
la présente délégation sera tel que la somme le cas échéant perçue immédiatement par la Société, majorée de celle 
susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque 
action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé à l’alinéa 

précédent. 
 

7) Prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières émises 

donnant accès au capital de la Société, renonciation expresse aux actions auxquelles les valeurs mobilières pourront 
donner droit immédiatement ou à terme. 
 

8) Décide que, conformément à l’article L. 225-134 du Code de commerce, si les souscriptions, y compris, le cas échéant, 

celles des actionnaires, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au (1), le Conseil d’Administration pourra à 
son choix utiliser dans l’ordre qu’il déterminera l’une et/ou l’autre des facultés suivantes : 

 
̶ limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites prévues par la 

réglementation, 
̶ répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

 

9) Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, avec faculté de subdélégation dans 
les conditions prévues par la loi, des pouvoirs nécessaires notamment pour : 

 

̶ fixer les conditions de la ou des émissions et déterminer le prix d’émission, ainsi que le montant de la prime qui 
pourra être demandée à l’émission, les modalités de la souscription des actions et/ou des valeurs mobilières à 
émettre et de leur libération et leur date de jouissance et déterminer les dates et modalités de l’émission, la 
nature, le nombre et les caractéristiques des actions et/ou valeurs mobilières à créer et émettre ;  

̶ en cas d’émission de titres de créance, en arrêter les caractéristiques et, notamment, la durée des emprunts, leur 
caractère subordonné ou non, les modalités de remboursement du principal, avec ou sans prime, les conditions 
et modalités d’amortissement, les taux d’intérêt ; 

̶ prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital pendant une période maximale de trois mois en conformité avec les dispositions légales 
et réglementaires ;  

̶ déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital 
ou les capitaux propres de la Société ;  

̶ le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification 

corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des 
primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille 

matière. 
 

10) Décide que le Conseil d’Administration ne pourra pas, sauf autorisation préalable de l ’Assemblée Générale, faire usage 
de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société et 

ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 
 

11) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, 
toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 
Troisième résolution. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions 
ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres 
de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription par une offre visée au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier. 
 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux 

comptes et conformément aux dispositions du Code de Commerce et notamment ses articles L. 225-129-2, L. 225-136, L.22-10-
49, L. 22-10-52 et L. 228-92 : 
 

1) Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, sa 

compétence à l’effet de procéder à l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 
appréciera, avec suppression du droit préférentiel de souscription, sur le marché français et/ou international, par une 
offre visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en 
toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies : 

 
̶ d’actions ordinaires, et/ou 
̶ de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’'autres titres de capital ou donnant droit à 

l’attribution de titres de créance, et/ou 
̶ de valeurs mobilières, y compris de titres de créance, donnant accès à des titres de capital à émettre,  

 

 dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances. 
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 Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner accès à 
 des actions ordinaires à émettre par toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié de son 
 capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital. 

 
 Les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à terme par la Société ainsi 
 émises pourront consister notamment en des titres de créance ou des bons, ou bien être associées à l’émission de tels 
 titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. 

 
2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente 

Assemblée. 
3) Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation ne 

pourra être supérieur à 100 % du capital social au jour de la présente Assemblée Générale. 
 
 En tout état de cause, le montant nominal global des actions o rdinaires susceptibles d'être émises en vertu de la 

 présente délégation ne pourra être supérieur à 30 % du capital social sur une période de 12 mois, cette limite 
 s’appréciant à quelque moment que ce soit et s’appliquant à un capital ajusté en fonction d es opérations l’affectant 
 postérieurement à la présente Assemblée Générale et compte non tenu du montant nominal du capital susceptible 
 d’être augmenté par l’exercice de tous droits et valeurs mobilières déjà émis et dont l’exercice est différé. 

 
 A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, 
 conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, 
 les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

 
 Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal maximum des actions ordinaires prévu à la septième résolution 
 de la présente Assemblée. 
 Le montant nominal des titres de créance susceptibles d'être émis par la Société en vertu de la présente délégation ne 

 pourra être supérieur à 50.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par 
 référence à plusieurs monnaies.  
 

 Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal des titres de créance prévu à la septième résolution de la 
 présente Assemblée. 
 

4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs 

mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la présente résolution. 
 

5) Décide que le prix d’émission des actions à émettre dans le cadre de la présente résolution sera fixé par le Conseil 
d’Administration (ou, sur sa délégation, la Directrice Générale ou, le cas échéant, un ou plusieurs Directeurs Généraux 

Délégués) et sera au moins égal, au choix du Conseil d’Administration (ou, sur sa délégation, la Directrice Générale 
ou, le cas échéant, un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués) : 

 
̶ soit au dernier cours de clôture de l’action de la Société sur le marché réglementé d'Euronext à Paris lors de la 

dernière séance de bourse précédant la fixation du prix de l’émission éventuellement diminué d’une décote 
maximale de 20 %,  

 

̶ soit à la moyenne pondérée par les volumes (dans le carnet d’ordre central et hors blocs hors marché) des cours 
de l'action de la Société sur le marché réglementé d'Euronext à Paris sur une période choisie par le Conseil 
d'Administration (ou, sur sa délégation, la Directrice Générale ou, le cas échéant, un ou plusieurs Directeurs 

Généraux Délégués) égale aux trois dernières séances de bourse ou aux cinq dernières séances de bourse 
précédant la fixation du prix d’émission, éventuellement diminuée d'une d écote maximale de 20 % (et corrigée le 
cas échéant pour tenir compte des différences de date de jouissance),  

 

6) Décide que, (i) le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de l'exercice des valeurs mobilières donnant 
accès au capital émises en vertu de la présente délégation, de leur conversion ou de leur échange pourra le cas échéant 
être fixé, à la discrétion du Conseil d’administration (ou, sur sa délégation, la Directrice Générale ou, le cas échéant, 
un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués), par référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable 

postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, conversion, 
remboursement ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le Conseil 
d’administration (ou, sur sa délégation, la Directrice Générale ou, le cas échéant, un ou plusieurs Directeurs Généraux 

Délégués) le juge opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de l’émission de la valeur 
mobilière), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant émises en vertu de 
la présente délégation sera tel que la somme le cas échéant perçue immédiatement par la Société, majorée de celle 
susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque 

action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé à l’alinéa 
précédent. 

 
7) Prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières émises 

donnant accès au capital de la Société, renonciation expresse aux actions auxquelles les valeurs mobilières pourront 
donner droit immédiatement ou à terme. 

 
8) Décide que, conformément à l’article L. 225-134 du Code de commerce, si les souscriptions, y compris, le cas échéant, 

celles des actionnaires, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au (1), le Conseil d’Administration pourra à 
son choix utiliser dans l’ordre qu’il déterminera l’une et/ou l’autre des facultés suivantes : 

 
̶ limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites prévues par la 

réglementation, 
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̶ répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 
 

9) Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, avec faculté de subdélégation dans 
les conditions prévues par la loi, des pouvoirs nécessaires notamment pour : 

 
̶ fixer les conditions de la ou des émissions et déterminer le prix d’émission, ainsi que le montant de la prime qui 

pourra être demandée à l’émission, les modalités de la souscription des actions et/ou des valeurs mobilières à 

émettre et de leur libération et leur date de jouissance et déterminer les dates et modalités de l’émission, la 
nature, le nombre et les caractéristiques des actions et/ou valeurs mobilières à créer et émettre ;  

̶ en cas d’émission de titres de créance, en arrêter les caractéristiques et, notamment, la durée des emprunts, leur 

caractère subordonné ou non, les modalités de remboursement du principal, avec ou sans prime, les conditions 
et modalités d’amortissement, les taux d’intérêt ; 

̶ prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux actions ou val eurs mobilières 

donnant accès au capital pendant une période maximale de trois mois en conformité avec les dispositions légales 
et réglementaires ;  

̶ déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital 

ou les capitaux propres de la Société ;  
̶ le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification 

corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des 
primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 

dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille 
matière. 

 

10) Décide que le Conseil d’Administration ne pourra pas, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, faire usage 
de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société et 
ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

 

11) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, 
toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 
Quatrième résolution. Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires 

et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit d’une ou plusieurs personnes nommément désignées par le Conseil d'Administration. 
 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport s pécial des 
commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment des articles L. 225-129-2, 
L.22-10-52-1 et L. 228-92 du Code de commerce : 

 
1) Délègue au Conseil d’Administration tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la 

loi, à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France 
qu’à l’étranger, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une ou plus ieurs personnes 

nommément désignées par le Conseil d'Administration, à l’émission : 
 

̶ d’actions ordinaires, et/ou 

̶ de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’'autres titres de capital ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance, et/ou 

̶ de valeurs mobilières, y compris de titres de créance, donnant accès à des titres de capital à émettre,  

 
dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances. 
 
Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner accès à 

des actions ordinaires à émettre par toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié de son 
capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital. 

 

2) Fixe à dix-huit mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente 
assemblée. 

 
3) Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation ne 

pourra être supérieur à 100 % du capital social au jour de la présente Assemblée Générale.  
 

4) En tout état de cause, le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la 
présente délégation ne pourra être supérieur à 30 % du capital social sur une période de 12 mois, cette limite 

s’appréciant à quelque moment que ce soit et s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant 
postérieurement à la présente Assemblée Générale et compte non tenu du montant nominal du capital susceptible 
d’être augmenté par l’exercice de tous droits et valeurs mobilières déjà émis et dont l’exercice est différé. 

 

 A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour  préserver, 
 conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, 
 les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 
 

 Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal maximum des actions ordinaires susceptibles d’être émises en 
 vertu de la septième résolution.  
 

 Le montant nominal des titres de créance pouvant être ainsi émis ne pourra être supérieur à 50.000.000 euros. 
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 Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal des titres de créance prévu à la septième résolution.  
 

5) Autorise le Conseil d'Administration, avec faculté de subdélégation, à fixer le prix d'émission des actions des actions 

ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société à un prix au moins égal aux dispositions légales 
et réglementaires applicables au moment de la fixation du prix. 

 
6) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs 

mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance, au profit d’une ou plusieurs personnes nommément 
désignées et de déléguer au Conseil d’Administration la désignation de ces personnes. 

 
7) Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1), le Conseil d’Administration 

pourra limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites prévues par la 
réglementation, 

 

8) Décide que le Conseil d’Administration aura, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, tous 
pouvoirs pour mettre en œuvre ou non la présente délégation, à l’effet notamment :  

 
̶ de désigner la ou les personnes au profit de laquelle ou desquelles l’émission est réservée conformément à l’article 

L.22-10-52-1 du Code de commerce ; 
̶ d’arrêter le nombre de titres à attribuer à chacun des bénéficiaires ; 
̶ fixer les conditions de la ou des émissions et déterminer le prix d’émission, ainsi que le montant de la prime qui pourra 

être demandée à l’émission, les modalités de la souscription des actions et/ou des valeurs mobilières à émettre et de 
leur libération et leur date de jouissance et déterminer les dates et modalités de l’émission, la nature, le nombre et les 
caractéristiques des actions et/ou valeurs mobilières à créer et émettre ;  

̶ en cas d’émission de titres de créance, en arrêter les caractéristiques et, notamment, la durée des emprunts, leur 
caractère subordonné ou non, les modalités de remboursement du principal, avec ou sans prime, les conditions et 
modalités d’amortissement, les taux d’intérêt ; 

̶ prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital pendant une période maximale de trois mois  en conformité avec les dispositions légales et 
réglementaires ;  

̶ déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital ou les 
capitaux propres de la Société ;  

̶ le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification 

corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 
qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille matière. 

 

9) Décide que le Conseil d’Administration ne pourra pas, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, faire usage 
de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société et 
ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

 

10) Prend acte du fait que le Conseil d’Administration rendra compte à la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire, 
conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation de la présente délégation accordée au titre de la présente 
résolution. 

 
11) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, 

toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 

Cinquième résolution. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration en vue d’émettre des actions 
ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres 
de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes répondant à des caractéristiques déterminées. 

 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment des articles L. 225-129-2, L. 
225-138, L.22-10-49 et L. 228-92 du Code de commerce : 

 
1) Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, sa 

compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant 

en France qu’à l’étranger, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes 
ci-après définies, à l’émission : 

 
̶ d’actions ordinaires, et/ou 

̶ de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’'autres titres de capital ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance, et/ou 

̶ de valeurs mobilières, y compris de titres de créance, donnant accès à des titres de capital à émettre,  

 
 dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances. 
 

 Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner accès à 
 des actions ordinaires à émettre par la Société et/ou par toute société qui possède directement ou indirectement plus 
 de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital.  
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 Les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à terme par la Société ainsi 
 émises pourront consister notamment en des titres de créance ou des bons, ou bien être associées à l’émission de tels 
 titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. 
 

2) Fixe à dix-huit mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente 
Assemblée Générale. 

 
3) Décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le Conseil 

d’administration de la présente délégation de compétence : 
 
 Le montant nominal global maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente 
 délégation ne pourra être supérieur à 200 % du capital social au jour de la présente Assemblée Générale. 

 
 A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, 
 conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, 

 les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 
 
 Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal maximum des actions ordinaires prévu à la septième résolution 
 de la présente Assemblée. 

 Le montant nominal des titres de créance susceptibles d'être émis par la société en vertu de la présente délégation ne 
 pourra être supérieur à 50.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par 
 référence à plusieurs monnaies. 
 

 Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal des titres de créance prévu à la septième résolution de la 
 présente Assemblée. 
 

4) Décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 du Code de commerce, que le Conseil d’administration 

(ou, sur sa délégation, la Directrice Générale ou, le cas échéant, un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués) aura 
tous pouvoirs pour arrêter le prix d'émission des actions ordinaires émises sur le fondement de la présente résolution, 
étant précisé que le prix d'émission des actions ordinaires sera au moins égal, au choix du Conseil d’administration 

(ou, sur sa délégation, la Directrice Générale ou, le cas échéant, un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués) : 
 

̶ soit au dernier cours de clôture de l’action de la Société sur le marché réglementé d'Euronext à Paris lors de la 
dernière séance de bourse précédant la fixation du prix de l’émission éventuellement diminué d’une décote 

maximale de 20 %, 
̶ soit à la moyenne pondérée par les volumes (dans le carnet d’ordre central et hors blocs hors marché) des cours 

de l'action de la Société sur le marché réglementé d'Euronext à Paris sur une période choisie par le Conseil 

d'administration (ou, sur sa délégation, la Directrice Générale ou, le cas échéant, un ou plusieurs Directeurs 
Généraux Délégués) égale aux trois dernières séances de bourse ou aux cinq dernières séances de bourse 
précédant la fixation du prix d’émission, éventuellement diminuée d'une décote maximale de 20 % (et corrigée le 
cas échéant pour tenir compte des différences de date de jouissance). 

 
5) Décide que, (i) le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de l'exercice des valeurs mobilières donnant 

accès au capital émises en vertu de la présente délégation, de leur conversion ou de leur échange pourra le cas échéant 

être fixé, à la discrétion du Conseil d’administration (ou, sur sa délégation, la Directrice Générale ou, le cas échéant, 
un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués), par référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable 
postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, conversion, 
remboursement ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le Conseil 

d’administration (ou, sur sa délégation, la Directrice Générale ou, le cas échéant, un ou plusieurs Directeurs Généraux 
Délégués) le juge opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de l’émission de la valeur 
mobilière), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant émises en vertu de 
la présente délégation sera tel que la somme le cas échéant perçue immédiatement par la Société, majorée de celle 

susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque 
action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé à l’alinéa 
précédent ; 

 

6) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des ac tionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs 
mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la présente résolution, au profit des catégories de personnes 
suivantes ou d’une ou plusieurs sous-catégories de ces catégories : 

 
i. des personnes physiques ou morales (en ce compris des sociétés), sociétés d’investissement, trusts, fonds 

d’investissement ou autres véhicules de placement quelle que soit leur forme, de droit français ou étranger, 
investissant à titre habituel (elles-mêmes ou, le cas échéant, les entités décidant de leurs investissements) dans 

le secteur pharmaceutique, biotechnologique, ophtalmologique, des maladies neurodégénératives ou des 
technologies médicales ; et/ou 

 
ii. des sociétés, institutions ou entités quelle que soit leur forme, françaises ou étrangères, exerçant une part 

significative de leur activité dans ces domaines ; et/ou 
 

iii. les prestataires de service d'investissement français ou étranger ayant un statut équivalent susceptibles de 
garantir la réalisation d'une augmentation de capital destinée à être placée auprès des personnes visées au (i) 

et (ii) ci-dessus et, dans ce cadre, de souscrire aux titres émis. 
 

7) Prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières émises 
donnant accès au capital de la Société, renonciation expresse aux actions auxquelles les valeurs mobilières donneront 

droit immédiatement ou à terme ; 
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8) Décide, conformément à l’article L. 225-134 du Code de commerce, que si les souscriptions, y compris, le cas échéant, 

celles des actionnaires, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au (1), le Conseil d’administration pourra à 
son choix utiliser dans l’ordre qu’il déterminera l’une et/ou l’autre des facultés suivantes : 

 
̶ limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites prévues par la 

réglementation, 

̶ répartir librement tout ou partie des titres non souscrits parmi les catégories de personnes ci -dessus définies. 
 

9) Décide que le Conseil d’administration aura, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, toute 
compétence pour mettre en œuvre la présente délégation, à l’effet notamment :  

 
̶ arrêter la liste des bénéficiaires au sein des catégories ci -dessus désignées ; 
̶ arrêter le nombre de titres à attribuer à chacun des bénéficiaires ; 

̶ fixer les conditions de la ou des émissions et déterminer le prix d’émission, ainsi que le montant de la prime qui 
pourra être demandée à l’émission, les modalités de la souscription des actions et/ou des valeurs mobilières à 

émettre et de leur libération et leur date de jouissance et déterminer les dates et modalités de l’émission, la 
nature, le nombre et les caractéristiques des actions et/ou valeurs mobilières à créer et émettre ;  

̶ en cas d’émission de titres de créance, en arrêter les caractéristiques et, notamment, la durée des emprunts, leur 
caractère subordonné ou non, les modalités de remboursement du principal, avec ou sans prime, les conditions 

et modalités d’amortissement, les taux d’intérêt ; 
̶ prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital pendant une période maximale de trois mois en conformité avec les dispositions légales 

et réglementaires ;  
̶ déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital 

ou les capitaux propres de la Société ;  

̶ le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification 
corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des 
primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 

dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille 
matière. 

 
10) Décide que le Conseil d’administration ne pourra pas, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, faire usage 

de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société et 
ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

 
11) Prend acte du fait que le Conseil d’administration rendra compte à la plus prochaine assemblée générale ordinaire, 

conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation de la présente délégation accordée au titre de la présente 
résolution. 

 

12) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, 
toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 
Sixième résolution. Autorisation d’augmenter le montant des émissions. 

 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, autorise le Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, à décider, pour chacune des émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières décidées en application des première, 

deuxième, troisième, quatrième et cinquième résolutions de la présente Assemblée, d'augmenter le nombre de titres à émettre 
dans les trente jours de la clôture de la souscription dans la limite de 15% de l'émission initiale et au même prix que celui  retenu 
pour l’émission initiale et dans la limite des plafonds fixés par la résolution de l’Assemblée Générale en application de laquelle 
l'émission est décidée et dans la limite des plafonds fixés par la résolution de l’Assemblée Générale en application de laquelle 

l'émission est décidée. 
 
Fixe à vingt-six mois (sauf pour les quatrièmes et cinquièmes résolutions pour laquelle la présente délégation est valable pour 

une durée de dix-huit mois) la durée de validité de la présente autorisation, décomptée à compter du jour de la présente 
Assemblée Générale. 
 
Septième résolution. Limitation globale des plafonds des délégations. 

 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide de fixer à : 
 

̶ 200 % du capital existant au jour de la présente Assemblée, le montant nominal global des actions susceptibles d'être 

émises, immédiatement ou à terme, en vertu des deuxième, troisième, quatrième, cinquième et huitième résolutions 
de la présente Assemblée et des vingt-et-unième, vingt-sixième et vingt-huitième, vingt-neuvième et trentième 
résolutions de l’assemblée générale du 13 mai 2025, ou, le cas échéant, sur le fondement des résolutions de même 

nature qui pourraient succéder auxdites résolutions durant la validité de la présente délégation, étant précisé qu’à ce 
montant s’ajoutera, éventuellement, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, 
conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, 
les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ; 

 
̶ 50.000.000 euros (ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs 

monnaies), le montant nominal global des titres de créances sur la Société susceptibles d’être émis en vertu des 

deuxième à cinquième résolutions de la présente Assemblée Générale et de la vingt-unième résolution de l’assemblée 
générale du 13 mai 2025.  
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Huitième résolution. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital par 
émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des articles L.  3332-
18 et suivants du Code du travail. 

 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, statuant en application des articles L. 225-129-6, L. 225-138-1 et L. 228-92 du Code de commerce 
et L. 3332-18 et suivants du Code du travail : 

 
1) Délègue sa compétence au Conseil d’administration à l’effet, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, d’augmenter 

le capital social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société au profit des adhérents à un ou plusieurs plans d’épargne entreprise ou de groupe établis par la 

Société et/ou les entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L. 225-180 du 
Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail ; 

 

2) Supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions et aux valeurs mobilières qui 
pourront être émises en vertu de la présente délégation ; 

 
3) Fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de cette délégation ; 

 
4) Limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation de la présente 

délégation à 2.500 euros. A ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital 
nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 

modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 
; 

5) Décide que le prix des actions à émettre, en application du 1/ de la présente délégation, ne pourra être ni inférieur de 
plus de 30 %, ou de 40 % lorsque la durée d'indisponibilité prévue par le plan en application des articles L. 3332-25 et 

L. 3332-26 du Code du travail est supérieure ou égale à dix ans, à la moyenne des cours côtés de l’action lors des 20 
séances de bourse précédant la décision fixant la date d'ouverture de la souscription, ni supérieur à cette moyenne ; 

 

6) Décide, en application des dispositions de l’article L. 3332-21 du Code du travail, que le Conseil d’administration pourra 
prévoir l’attribution aux bénéficiaires définis au premier paragraphe ci-dessus, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà 
émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre ou déjà émis, au titre (i) de l’abondement 
qui pourra être versé en application des règlements de plans d’épargne entreprise ou de groupe, et/ou (ii), le cas 

échéant, de la décote et pourra décider en cas d'émission d'actions nouvelles au titre de la décote et/ou de 
l'abondement, d'incorporer au capital les réserves, bénéfices ou primes nécessaires à la libération desdites actions. 

 
 Le Conseil d’administration pourra ou non mettre en œuvre la présente délégation, prendre toutes mesures et procéder 

 à toutes formalités nécessaires. 
 

------- 
 

Actionnaires pouvant participer à l’Assemblée 
 
L'assemblée se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent. 
 

Seuls pourront participer à l’Assemblée Générale, les actionnaires justifiant de l’inscription en compte des titres à leur nom ou à 
celui de l'intermédiaire inscrit pour leur compte au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 26 janvier 2026 à zéro 
heure, heure de Paris : 

 
̶ soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société,  
̶ soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 

 
Tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation 
de participation (dans les conditions précisées ci-après) peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si le 
transfert de propriété intervient avant le 26 janvier 2026 à zéro heure, heure de Paris, la société invalidera ou modifiera en 

conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette 
fin, son intermédiaire notifiera le transfert de propriété à la société ou à son mandataire et lui transmettra les informations 
nécessaires. Aucun transfert de propriété réalisé après le 26 janvier 2026 à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen 

utilisé, ne sera notifié par l'intermédiaire ou prise en considération par la société, nonobstant toute convention contraire. 
 
Modalités de participation et de vote 
 

Les actionnaires pourront choisir entre l’un des trois modes suivants pour exercer leur droit de vote en Assemblée générale : 
̶ assister à l’Assemblée générale ; 
̶ donner pouvoir au Président de l’Assemblée ou à toute personne physique ou morale ; 

̶ voter par correspondance ou par internet. 
 
En plus du Formulaire unique de vote papier, les actionnaires auront la possibilité de transmettre leurs instructions de vote, 

désigner ou révoquer un mandataire, demander une carte d’admission par Internet, préalablement à l'Assemblée sur le site 
VOTACCESS, dans les conditions décrites ci-après. 
 
Le site Internet VOTACCESS pour cette assemblée générale sera ouvert à compter du 12 janvier 2026 à 12 heures (heure de 

Paris) jusqu’à la veille de l’Assemblée soit le 27 janvier 2026 à 15 heures (heure de Paris).  
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Afin d’éviter tout encombrement éventuel du site Internet, il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la 
veille de l’Assemblée pour saisir ses instructions. 
 

1) Pour assister personnellement à l’Assemblée Générale 

 
Les actionnaires, désirant assister à l’Assemblée, devront demander leur carte d’admission de la façon suivante : 
 

• Par voie électronique : 
 

̶ pour les actionnaires au nominatif pur : ils pourront accéder au site de vote via leur Espace Actionnaire à l’adresse 
https://www.investors.uptevia.com/  

 

Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes d’accès habituels. Après 
s’être connecté à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au si te VOTACCESS 
et demander leur carte d’admission. 
 

̶ pour les actionnaires au nominatif administré et/ou actionnaires salariés : ils pourront accéder au site de vote via le site 
VoteAG https://www.voteag.com/ : 

 

Les actionnaires au nominatif administré devront se connecter à VoteAG avec les codes temporaires transmis sur le Formulaire 
unique de vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les indications à l’écran 
afin d’accéder au site VOTACCESS et demander une carte d’admission. 

̶ pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son 

intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de titres, est connecté ou non au site VOTACCESS et, le 
cas échéant, des conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si l’intermédiaire financier de l’actionnaire est connecté 
au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail Internet de son intermédiaire financier avec ses codes 

d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et 
demander sa carte d’admission. 

 

• Par voie postale : 
 

̶ pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire unique de vote, joint à la 
convocation qui lui sera adressé, en précisant qu’il souhaite participer à l’Assemblée générale et obtenir une carte 
d’admission puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation ; 

̶ pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander à son intermédiaire financier, qui assure la 
gestion de son compte de titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée. 

 

Les demandes de carte d’admission par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours avant l’Assemblée, au 
plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 
 
Les actionnaires, n’ayant pas reçu leur carte d’admission dans les deux jours ouvrés, précédant l’Assemblée générale, sont invités 

à : 
 

̶ Pour les actionnaires au nominatif, se présenter le jour de l’Assemblée générale munis d’une pièce d’identité ;  

̶ Pour les actionnaires au porteur, demander à leur intermédiaire financier de leur délivrer une attestation de participation 
permettant de justifier de leur qualité d’actionnaire au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée. 

 

2) Pour voter par procuration ou par correspondance 
 
A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules suivantes: 
 

̶ adresser une procuration au Président de l’Assemblée générale ; 
̶ donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions prévues aux articles L. 

22-10-39 et L. 225-106 I du Code de Commerce ; 

̶ voter par correspondance ; 
 
Selon les modalités suivantes : 

 

• Par voie électronique : 
 

̶ pour les actionnaires au nominatif pur : ils pourront accéder au site de vote via leur Espace Actionnaire à l’adresse 

https://www.investors.uptevia.com/ : 
 
Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes d’accès habituels. Après 
s’être connecté à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS 

et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 
 

̶ pour les actionnaires au nominatif administré et/ou actionnaires salariés : ils pourront accéder au site de vote via le site 

VoteAG https://www.voteag.com/ : 
 
Les actionnaires au nominatif administré devront se connecter à VoteAG avec les codes temporaires transmis sur le Formulaire 
unique de vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les indications à l’écran 

afin d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 
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̶ pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son 
intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de titres est connecté ou non au site VOTACCESS et, le 
cas échéant, des conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si l’intermédiaire financier est connecté au site 
VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail Internet de son intermédiaire financier avec ses codes 

d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter, 
ou désigner ou révoquer un mandataire ; 

 

Si l’intermédiaire financier de l’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, il est précisé que la notification de la 
désignation et de la révocation d’un mandataire peut toutefois être effectuée par voie électronique conformément aux dispositions 
de l'article R. 22-10-24 du Code de commerce, en envoyant un courriel à l’adresse électronique suivante : ct-mandataires-
assemblees@uptevia.com. Ce courriel doit comporter en pièce jointe une copie numérisée du Formulaire unique de vote dûment 

rempli et signé. Les actionnaires au porteur doivent également joindre à leur envoi l’attestation de participation établie par leur 
intermédiaire habilité. Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées, 
réceptionnées et confirmées au plus tard la veille de l’Assemblée, à 15 heures (heure de Paris) pourront être prises en compte. 
 

• Par voie postale : 
 

̶ pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire unique de vote, joint à la 
convocation qui lui sera adressé, puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation ;  

 
̶ pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander le Formulaire unique de vote à son 

intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de titres, puis lui renvoyer daté et signé. Ce dernier se 

chargera de le transmettre à Uptevia accompagné d’une attestation de participation. 
Les Formulaires uniques de vote par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours avant l’Assemblée, au plus 
tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 
 

Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée générale émettra un vote 
favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le Conseil d’administration et un vote défavorable pour 
tous les autres projets de résolutions. 
 

Les Formulaires uniques de vote sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou administré 
par courrier postal.  
 
Pour les propriétaires d’actions au porteur, les Formulaires uniques de vote leur seront adressés sur demande réceptionnée par 

lettre simple par Uptevia – Service Assemblées Générales – Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 
92931 Paris la Défense Cedex au plus tard six jours avant la date de l’assemblée. 
 

Les actionnaires pourront également télécharger le Formulaire unique de vote qui sera mis en ligne sur le site internet de la 
Société (www.gensight-biologics.com) au plus tard le vingt-et-unième jour précédant l’assemblée. 
 
Les actionnaires qui auront envoyé une demande de carte d’admission, un pouvoir ou un formulaire de vote par correspondance 

ne pourront plus changer de mode de participation à l’Assemblée générale. 
 
En cas de retour d’un Formulaire unique de vote par un intermédiaire inscrit, la Société se réserve le droit d’interroger ledit 
intermédiaire pour connaître l’identité des votants. 

 
Sur le site Votaccess, l’actionnaire pourra demander à recevoir la confirmation de son vote suite à la transmission de son 
instruction, en cochant la case correspondante.  
 

La confirmation sera disponible sur Votaccess, dans le menu relatif à l’instruction de vote et dans les 15 jours qui suivent 
l’Assemblée Générale. 
 

Autrement, l’actionnaire pourra s’adresser à Uptevia pour demander la confirmation de la prise en compte de son vote. Toute 
demande d’un actionnaire formulée en ce sens doit intervenir dans les trois mois suivant la date de l’Assemblée. Uptevia y 
répondra au plus tard dans les 15 jours suivant la réception de la demande de confirmation ou la date de l’Assemblée. 
 

Inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour 
 
Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour par les actionnaires doivent être envoyées au 
siège social par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par télécommunication électronique à l’adresse 

suivante : investor-relations@gensight-biologics.com de façon à être reçues au plus tard le vingt-cinquième jour qui précède la 
date de l’assemblée générale, sans pouvoir être adressées plus de vingt jours après la date du présent avis. 
 
Les demandes d’inscription de points à l’ordre du jour doivent être motivées. 

 
Les demandes d’inscription de projets de résolution devront être accompagnées du texte des projets de résolution, assortis, le 
cas échéant, d'un bref exposé des motifs, ainsi que des renseignements prévus au 5° de l'article R. 225-83 du Code de commerce 

si le projet de résolution porte sur la présentation d'un candidat au Conseil d’administration. 
 
Une attestation d'inscription en compte devra également être jointe à ces demandes d’i nscription de points ou de projets de 
résolution à l’ordre du jour afin de justifier, à la date de la demande, de la possession ou de la représentation de la fraction du 

capital exigée conformément aux dispositions de l’article R. 225-71 du Code de commerce. Une nouvelle attestation justifiant de 
l'inscription en compte des titres dans les mêmes comptes au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure 
de Paris devra être transmise à la société. 
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Le texte des projets de résolution présentés par les actionnaires et la liste des points ajoutés à l’ordre du jour à leur demande 
seront mis en ligne, sans délai, sur le site de la société (www.gensight-biologics.com). 
 
Information des actionnaires  

 
Les documents préparatoires à l’Assemblée énoncés par l’article R. 22-10-23 du Code de commerce seront mis en ligne sur le 
site internet de la société (www.gensight-biologics.com) au plus tard le vingt-et-unième jour précédant l'assemblée. 
 

Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à être présentés à l'assemblée conformément notamment aux articles 
L. 225-115 et R. 225-83 du Code de commerce seront mis à disposition au siège social.  
 
A compter de la convocation et jusqu'au cinquième jour inclusivement avant la réunion, tout actionnaire peut demander à la 

société de lui adresser les documents et renseignements mentionnés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce, 
de préférence par mail à l’adresse suivante : investor-relations@gensight-biologics.com. Les actionnaires au porteur doivent 
justifier de cette qualité par la transmission d'une attestation d'inscription en compte. 

 
Questions écrites 
 
A compter de la mise à disposition des documents aux actionnaires et jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de 

l'assemblée générale, soit le 22 janvier 2026, tout actionnaire pourra adresser au Président du Conseil d’administration de la 
société des questions écrites, conformément aux dispositions de l’article R. 225-84 du Code de commerce. Ces questions écrites 
devront être envoyées, par voie de télécommunication électronique à l’adresse suivante : investor-relations@gensight-
biologics.com ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au siège social. Elles devront être 

accompagnées d'une attestation d'inscription en compte. 
 
Retransmission audiovisuelle en directe et en différé de l’Assemblée 
 

Conformément aux articles L. 22-10-38-1 et R. 22-10-29-1 du Code de commerce, l'Assemblée fera l'objet, dans son intégralité, 
d'une retransmission audiovisuelle en direct. 
 

Un enregistrement de l'Assemblée sera consultable sur le site internet de la Société au plus tard sept jours ouvrés après la date 
de l'Assemblée et pendant au moins deux ans à compter de sa mise en ligne. 

 
Le Conseil d'administration 
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